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gross(oyé)

Mariaige de vincent lacaze costurier et
jehanne de hugonnet

Nostre ayde soit au nom de dieu quy a faict le ciel et la
terre ainsi soit il scaichent tous presens et
advenir que l an de grace mil cinq cens soixante neuf et
le setziesme jour du moys d( )octobre dans la ville de mo(n)th(aub)an
en quercy regnant charles par la grace de dieu roy de france
par devant moy not(air)e royal soubz( )escript et tesmoings
soubz nommez a este ]este[ estably en personne vincens
lacaze maistre costurier filz naturel et legitime de( )francoys
lacaze et de jehanne andive mariez natif du vilaige
des payrolers juridiction de montferrant lez sarlat
en perigord et a( )present habitant dud(it) mo(n)th(aub)an
d une part et jehanne hugonnete fille naturelle et
legitime de( )feu jehan hugonnet en son vivant merchant
de th(ou)l(ous)e et de feue marie de garrisson mariez lesquelz
de leur bon gre a( )ce presens et consentans guillaume
garrisson merchant dud(it) mo(n)th(auban) son oncle maternel
jehan grosset libraire mary de gailharde de garrisson
pierre carrie merchant mary de ramonde de garrisson
tantes devers la mere de lad(ite) jehanne hugonnete
d autre ont faictz passez et accordez les pactes du
mariaige que s( )ensuyvent / pactes du mariaige
que a( )l( )ayde de dieu sera faict et solempnise en l( )egli(s)e
de n(ot)re seigneur j(es)hus christ entre led(it) vincens
lacaze d une part et lad(ite) jehanne hugonnete
d autre premierement est pacte que led(it) lacaze
prendra pour sa femme et espo(u)ze lad(ite) jehanne hugonnete
et icelle hugonnete prendra pour son mary et
espoux led(it) lacaze lequel mariaige sera entre
eulx solempnise en lad(ite) egli(s)e apres les an(n)onces en
icelle faictes toutesfoys que l( )une desd(ites) parties requerra l( )au(tr)e
pour supportation des charges dud(it) mariaige
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lad(ite) hugonnete donne et constitue en dot aud(it) lacaze son fu[tur]
mary y present stipulant et acceptant la moytie de toutz et
chescuns les biens meubles e(t )immeubles presens et advenir
noms voix droictz et actions a elle a[par]tenans et que luy
peuvent a[par]tenir par le deces et succession tant desd(its) feuz
jehan hugonnet et marie de garrisson mariez sesd(its)
pere et me(re) que autrement et par quelque droict
titre et moyen que ce( )soit laquelle moytie desd(its)
biens noms voix droictz et actions lad(ite) jehanne de
hugonnet si sesd(its) parens dessus nommez ont accordes
avec led(it) espoux futur et( )sesd(its )amys que lad(ite) moytie
desd(its) biens constituez en dot seront apres le( )deces d ung



desd(its) mariez extimez et avaluez au dire et( )jugement
de( )quatre parens plus prochains ded(ites) parties au
jugement desquelz ilz jureront et( )prometront [co]m(m)e
de p(rese)nt jurent et( )prometent demeurer sans en recourr
ny appeller a( )peyne de cent livres d( )amende envers
la partie acquieycente ce affin que advennant
le cas que lad(ite) de hugonnet premorenst aud(it) lacaze
futur espoux sans avoir enfans ou filles survivans
de( )leurd(it) mariaige led(it) cas advenant / ce que n advieyne
led(it) lacaze gaignera la moytie desd(its) biens extimez
par lesd(its) parans et par le contraire lad(ite) hugonnete
agencera et augmentera suyvant les uz et coustumes
observes aud(it) mo(n)thau(ban) [con]cernant lesd(its) mariaiges
lad(ite) moytie desd(its) biens extimez constituez en dot
suyvant laquelle coustume dud(it) montauba(n)
observee touchant le gaing et augment desd(its) dotz
lesd(its) futurs mariez ont dict et declairé avoir faict et
accorde le p(rese)nt mariaige qu( )est telle que si la
femme ]precede[ predecede au mary sans enfans dud(it)
mariaige le mary gaigne la dot a( )luy constituee
et si le mary predecede a( )la femme sans enfans
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aussi dud(it) mariaige la femme recouvre sad(ite) dot ensemble
la moytie de( )lad(ite) dot constituee et extimee pour le droict
de( )l( )augment d( )icelle sur les biens de sond(it) mary davantaige
est pacte que( )led(it) lacaze sera tenu et promet recognoistre
et assigner a lad(ite) jehanne de hugonnet sa future femme
y presente stipulante et acceptante lad(ite) dot et tout
ce qu( )il recepvra d( )elle de( )lad(ite) dot comme presentement tant
que besoing seroit la met recognoit et assigne a lad(ite) de
hugonnet en et sur touz et( )chescuns ses biens meubles et
immeubles p(rese)ns et advenir prometant la luy rendre
et( )restituer le lieu et cas de restitution advenant avec
l( )augment d icelle suyvant lad(ite) coustume et
extimation est aussi pacte accorde entre lesd(it)es
parties que lad(ite) jehanne de hugonnet soy reserve
faculte et liberte de pouvoir dispouser a( )sa volonte
de( )l( )autre moytie desd(its) biens noms voix droictz et
actions a elle a[par]tenans qu( )elle soy reserve en faveur
des enfans qui proviendront du present mariaige
dud(it) lacaze et d( )elle ou au(tr)ement [co]m(m)e bon luy
semblera si a toutes ses volontez / et a tenir garder
et observer la contenu des susd(its) pactes lesd(ites) parties
respectivement ont obliges leurs personnes et biens
p(rese)ns et advenir avec toutes renontiations de droict
a( )ce requizes et memes par lesquelles po(u)rroient venir
au contr(air)e et a( )ce f(air)e ont vo(u)lu et veullent estre
[con]trainctes et leursd(its) biens par les forces et rigueurs
des courtz de mess(ieu)rs les senneschaulx et( )juges
ord(inai)res de th(ou)l(ous)e quercy mo(ntha(uban) perigord et au(tr)es
temporelles de ce royaulme de france et( )chescune
d( )elle en seul comme leursd(ites) rigueurs veullent



et importent et ainsi l( )ont [pro]mis e(t )jure lesd(ites)
[par]ties respectivement au nom de dieu leurs mains
dextres levees de quoy et de tout ce dessus ont
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requis instrument estre retenu par moy not(air)e soubz signe
ce que leur a este accorde tesmoings en ce dessus
p(rese)ns jehan saucrespeye cordonnier dud(it) mo(n)th(aub)an ramond
delboys merchant d( )escalquenx en lauragoys pierre
farge cordonnier michel labroha costurier francoys bacalla
chaussatier de th(ou)l(ous)e si m(aîtr)e pierre bonnafos not(air)e de
pompinha si a p(rese)nt les touz dud(it) montauba(n)
habitans / lesquelz lacaze / garrisson / grosset carrie
et tesmoings se sont signez a l( )original desd(its)
pactes come s( )ensuyt vincens lacaza / p / grosset
j / saucrespeye / de carrie / g / garrisson / R / du bouys
bonafos / j / farge / m / labro / fancoys baicalla / et
moy salvy gauside not(air)e royal dud(it) mo(n)tha(uban) habitant
qui de ce comme dessus requis en ay retenu acte et
instrument en foy de quoy me suys cy signe /

                                                   Gauside, not(aire)
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